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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  20 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

14/06/2024

24/06/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur VITORIO

L'an deux mille vingt quatre, le vingt juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Madame Sonia BRAHMI  a donné procuration à Monsieur Ali SEMARI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20240620_25

CONVENTION 2023-2026 AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON RELATIVE À LA GESTION DE
LA HALTE FLUVIALE DE GIVORS

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Par arrêté préfectoral n°7279 du 10 décembre 2009, la compétence en matière de gestion des
haltes fluviales a été transférée à la communauté urbaine de Lyon, devenue Métropole de Lyon
au 1er janvier 2015.
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La halte fluviale de Givors est située dans l’emprise du domaine public fluvial concédé par l’État
à la Compagnie Nationale du Rhône (CNR).

Afin d’exercer pleinement sa compétence, la Métropole de Lyon s’est vu octroyée par la CNR
une autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial concédée pour la période du
1er janvier 2010 au 30 juin 2023. Cette autorisation a été récemment prolongée de trois (3) ans,
soit jusqu’au 30 juin 2026.

Par  une précédente  convention,  approuvée par  délibération  du Conseil  de  la  Métropole  n°
2020-4098 en date du 20 janvier 2020, et par délibération du conseil municipal de Givors n°4 du
17 février 2020, la Métropole de Lyon a confié à la commune de Givors la gestion du service lié
à l’accueil des plaisanciers sur la halte fluviale de Givors pour la période du 1er janvier 2020 au
30 juin 2023. 

La commune de Givors disposant des moyens humains et matériels pour assurer au mieux
l’accueil des plaisanciers de passage sur la halte fluviale, la Métropole de Lyon et la commune
de Givors  se  sont  rapprochées  afin  de  poursuivre  leur  coopération  par  la  signature  d’une
nouvelle convention de gestion pour la période allant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2026, sur le
fondement de l’article L.3633-4 du Code général des collectivités territoriales (CGCT).

La convention dont l’approbation est présentement soumise au conseil  municipal entrera en
vigueur de manière rétroactive au 1er juillet 2023 en raison de difficultés rencontrées lors du
renouvellement de la convention d’occupation temporaire signée entre la CNR et la Métropole
pour le maintien de la halte fluviale de Givors sur le domaine public fluvial de l’État.

Par la signature de cette nouvelle convention, la Métropole de Lyon s’engage à procéder au
remboursement intégral des différents frais supportés par la commune de Givors pour la gestion
de  la  halte  fluviale,  sur  la  base  d’un  état  analytique  annuel  des  dépenses  effectivement
engagées par cette dernière.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le renouvellement de la convention de gestion de la halte fluviale entre
la Métropole de Lyon et la ville de Givors pour la période du 1er juillet 2023 au 30 juin
2026 ;

• D’AUTORISER monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et
tous  documents  y  afférents,  à  prendre  toute  mesure  nécessaire  à  l’exécution  de la
présente délibération, et plus généralement à faire le nécessaire pour la mise en œuvre
de ladite convention ;

• DE DIRE que les crédits seront inscrits au budget de la commune.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Alipio VITORIO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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